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Introduction


Les sociétés occidentales sont confrontées à une crise du sens devant l’affaiblissement des repères traditionnels représentés par les systèmes confessionnels, familiaux et idéologiques. Devant cette difficulté existentielle, le travail s’arroge une place importante, voire parfois centrale, dans la définition identitaire de l’individu. La carrière peut ainsi devenir un facteur structurant de la vie et un élément fondateur de sa finalité à travers une recherche de performance voire d’excellence. L’activité professionnelle de l’individu se déploie dans un environnement économique caractérisé par une complexité, une compétitivité et une précarisation accrues. Le monde de l’entreprise est ainsi traversé par des mutations importantes (nouvelles formes de travail, globalisation, restructurations, digitalisation et accélération des nouvelles technologies, raccourcissement des cycles d’investissement, etc.) qui modifient la relation au travail et le rôle des acteurs, ce qui a des répercussions importantes sur leurs attitudes et leurs comportements. Au-delà d’exigences d’ordre technique, l’individu est aussi de plus en plus sollicité, dans des compétences de nature relationnelle et émotionnelle pour lesquelles il n’est pas nécessairement préparé et qui sont néanmoins indispensables à sa réussite et à la création de valeur ajoutée. Cette complexification de l’environnement pose des questions plus pressantes sur le développement de la personne dans le champ professionnel et la recherche de sens dans son action. Il est important, pour chacun, de développer ses compétences et son potentiel tout en échappant à la tentation de la symbiose avec l’organisation, de maintenir un équilibre et une cohérence entre être et faire, d’affirmer son individualité tout en adhérant à une vision stratégique partagée avec son entreprise. Le processus d’accompagnement par le coaching tente d’apporter quelques réponses dans cette recherche.

Le coaching se développe de façon significative en France depuis une vingtaine d’années. Inspiré des pratiques propres au domaine sportif, il pénètre progressivement le monde de l’entreprise confronté à des enjeux similaires en termes de compétition, de recherche de l’excellence et d’amélioration des performances. Il s’inscrit comme un processus d’accompagnement destiné à favoriser un environnement de croissance et d’optimisation du potentiel de la personne ou d’un groupe de personnes dans le respect de leur intégrité. La situation de coaching crée un espace où l’individu peut, à travers un partenariat stimulant, optimiser ses atouts, évacuer des obstacles à son développement, faire émerger ou acquérir de nouvelles compétences et savoirs, et mettre en œuvre un plan d’amélioration de sa performance. Le coaching instaure une rencontre particulière entre des individus qui est fondée sur le savoir-être et le savoir-faire pour promouvoir et orienter les ressources de la personne coachée vers une plus grande efficacité. Le cadre de cette rencontre s’étaie sur un vaste champ nécessairement pluridisciplinaire combinant théorie et pratique des sciences humaines et du monde économique. L’intervention de coaching est scandée par une stratégie d’action, qui est portée par une méthode et des outils, et qui prend appui sur la demande du client et les attentes qui en découlent. À travers une sorte de maïeutique, coach et client se retrouvent dans un espace d’élaboration et de coconstruction de solutions pour dégager une cohérence et une finalité à une action.

Le présent ouvrage a pour objectif de présenter le coaching de manière synthétique, dans une perspective de pluralisme théorique qui cherche à éviter à la fois un dogmatisme réducteur centré sur un seul système mais aussi les dangers d’un éclectisme désordonné. Le terme, générique, recouvre un champ en expansion rapide, associant un nombre important de pratiques hétérogènes et variées dans les champs sportif, professionnel et personnel. Les pratiques de coaching les plus sérieuses ont fait leurs preuves, comme le démontre un nombre d’études croissant. Nous nous limitons dans cet ouvrage au coaching qui se déploie dans un cadre professionnel. Relation d’aide dans le milieu de l’entreprise, il emprunte des concepts, des méthodes et des outils tant aux théories du management et des organisations qu’au vaste champ philosophique, pédagogique et psychothérapeutique, dans une pratique qui nous semble bien circonscrite.








CHAPITRE PREMIER
Définition et spécificités





I. – Définition et types de coaching

Le coaching en milieu professionnel est un processus d’accompagnement d’une personne ou d’un groupe de personnes au travail, dans un temps défini, qui vise le développement du potentiel de ces individus. L’intervention de coaching crée un espace où la personne peut évacuer ce qui fait obstacle à son développement, exprimer son désir et ses aspirations, développer ses atouts, acquérir de nouvelles compétences et savoirs et mettre en œuvre un plan d’amélioration de sa performance. Cette démarche est unique et se démarque d’autres modes d’intervention comme le conseil, la thérapie ou la formation en se positionnant résolument comme une coconstruction, une coélaboration entre coach et coaché fondée sur la puissance de la relation intersubjective. Un des postulats est que le coaché a, en lui, les compétences et le potentiel pour trouver ses propres solutions et que le coach agit comme un catalyseur, un facilitateur de changement en mobilisant ses énergies. D’une certaine façon, cette démarche s’apparente à une maïeutique dans laquelle le progrès est généré par le coaché à travers un dispositif particulier, structuré à partir d’un savoir-faire et d’un savoir-être du coach. Cette croyance du coach dans le potentiel de l’autre est nécessaire à plusieurs titres : elle conditionne et structure la relation qui va s’établir entre les partenaires ; elle crée chez le coaché un phénomène d’entraînement, porteur d’espoir et de dépassement, et dynamise en retour l’interaction ; elle assure que les progrès et les solutions qui ont émergé dans le coaching sont ceux du coaché et donc rapidement assimilables et utilisables par ce dernier ; elle responsabilise le coaché et, paradoxalement, renforce son autonomisation dans la conduite de son projet.

Un nombre important de problématiques de type professionnel, relationnel, technique ou développemental peut faire l’objet d’un coaching et conditionner la façon dont ce dernier va se dérouler. On peut distinguer le coaching individuel ou coaching de la personne, le plus classique, du coaching d’équipe, moins fréquent mais en développement rapide. Si, dans les deux cas, l’objectif poursuivi est une amélioration des performances, le dispositif et les outils utilisés sont nécessairement différents.

Le coaching individuel, dont il sera essentiellement question dans cet ouvrage, regroupe un champ assez large d’interventions sur des problématiques telles que l’amélioration de l’efficacité personnelle, la prise d’un nouveau poste, le management d’une équipe, le développement du leadership, l’image de soi, les problématiques relationnelles et la communication avec autrui, la gestion du stress et de son équilibre personnel, la gestion du temps, la recherche d’une plus grande cohérence dans son action, etc. Ce champ du coaching individuel peut être segmenté selon le type de problématique traitée et la fonction du coaché au sein de l’organisation : problématique ponctuelle nécessitant une approche de type « résolution de problème » de quelques séances ou bien un suivi dans une optique à plus long terme centrée sur le développement professionnel de la personne et la mise en place d’une stratégie ; problématique individuelle, parfois à la limite du champ thérapeutique ; préoccupations plus relationnelles appelant, par exemple, une approche plus systémique du contexte (voir ici) ; coaching de managers, coaching de dirigeants. Si, dans ce dernier cas, un certain nombre d’enjeux sont similaires entre le coaching de manager et de dirigeant, la complexité s’accroît selon la fonction occupée : aux enjeux opérationnels et relationnels se superposent souvent, dans le cas du dirigeant, des enjeux plus globaux de cohérence avec la vision de l’entreprise et les différents pouvoirs et de finalité de son action. Le dirigeant est par ailleurs, plus encore que le manager, dans une situation de « solitude », prisonnier du fantasme de l’autre et souvent dans l’incapacité de demander de l’aide.

Le coaching d’équipe vise l’amélioration de la performance collective du groupe par le renforcement de la cohésion et de la coopération (empruntant certains aspects à l’exercice anglo-saxon du team building – littéralement, construction d’équipe), une meilleure connaissance de soi et des autres, la mise en cohérence et l’accord sur les objectifs et la contribution de chacun à une stratégie partagée et fédératrice des énergies. Il vise à dégager et optimiser les synergies relationnelles qui feront que le tout, représenté par le groupe, sera supérieur à la somme des parties, représentées par les individualités. La régulation des relations est un aspect important du travail de coaching. Elle se fait par l’observation de la dynamique groupale, le renforcement de l’écoute et du dialogue au sein de l’équipe, la médiation et la résolution de conflits, un travail d’harmonisation des interactions à partir de communication et de métacommunication (voir ici). Le travail sur la dynamique relationnelle est essentiel : il aide à évacuer certains blocages ou rigidités du groupe, permet aux compétences de chacun de s’exprimer au mieux et fait émerger une vision qui est appuyée de tous. Fondamentalement, l’enjeu du coaching d’équipe est double : un entraînement à une plus grande autonomie des membres, car celle-ci est porteuse de mobilisation et de dépassement, et, de façon tout aussi importante, la compréhension de la nécessité de l’interdépendance qui, seule, permet d’optimiser les performances du groupe vers un objectif partagé. Le coaching d’équipe se déploie aussi au niveau opérationnel dans l’observation et le diagnostic de la dynamique systémique, l’accompagnement de la stratégie et l’organisation de l’action en aidant à mettre en place et à améliorer des processus et des modes opérationnels.





II. – Historique et développement

Le terme anglais coaching issu du verbe anglais to coach qui signifie usuellement « entraîner », « accompagner », « motiver », dans un contexte surtout sportif, est, en fait, issu étymologiquement du français « coche » (lui-même dérivé du hongrois kocsis ou du tchèque koczi) qui, au XVIe siècle, est une grande voiture tirée par des chevaux pour le transport des voyageurs et conduite par un postillon ou un « cocher ». Celui-ci est, de fait, une personne qui accompagne des voyageurs d’un point à un autre, ce qui évoque bien l’aspect de « passeur » ou de « guide » que revêt parfois la fonction de coach. Dans l’Antiquité, le cocher est aussi celui qui se tient à côté du prince et est chargé de conduire le char pendant la bataille. Si le mot coaching est dérivé du français avant d’être anglais, sa retraduction en français moderne se révèle malaisée. Le terme d’« accompagnement » est probablement le plus satisfaisant.

La terminologie anglo-saxonne renvoie le coaching au milieu sportif, ce que le dictionnaire Le Petit Robert confirme en définissant le terme comme « l’entraînement (d’un sportif, d’une équipe) ». Effectivement, cette notion renvoie aux États-Unis des années 1950-1960 où les entraîneurs sportifs, des coachs (notamment dans le football américain), mettent en évidence qu’il faut, au-delà de l’entraînement physique du champion, une approche holistique qui inclut les dimensions essentielles du mental et de l’émotionnel. Le coach est ainsi la personne qui aide le champion à développer ses compétences (entraînement physique, préparation mentale, gestion du stress et des émotions…), à entretenir sa motivation, à se préparer au mieux à la compétition et à optimiser ses performances à travers un accompagnement multidimensionnel, associant corps et esprit. C’est à partir des années 1980 que le terme coaching va déborder du milieu sportif pour s’introduire dans celui de l’entreprise où les enjeux et les comparaisons en termes de compétition, d’excellence, de besoin de dépassement justifient une telle approche. Le coaching, initialement réservé aux dirigeants, fait l’objet d’une « démocratisation » progressive avec sa diffusion dans les milieux de cadres et des agents de maîtrise. En France, le coaching fait son apparition dans l’entreprise, au début des années 1990 ; il est, aujourd’hui, en progression rapide parmi les dirigeants, les « cadres à haut potentiel », les managers et auprès d’autres acteurs économiques (fonction publique, secteur associatif, PME…). Une autre tendance est la généralisation des applications du coaching à d’autres domaines très hétérogènes. Cette demande de life coaching, ou accompagnement personnel de vie, recouvre un ensemble de besoins (aide à la décision, travail sur l’épanouissement personnel, optimisation des choix de vie, etc.) qui renvoient à une demande plus fondamentale, de l’individu, en quête d’aide et de repères.





III. – Pourquoi le coaching ?

Le besoin de faire appel à une aide extérieure devant des difficultés ou des interrogations sur la conduite de sa vie apparaît comme une pratique ancestrale. Au quotidien, cette aide est apportée par des figures différentes qui peuvent être, selon les cas, l’ami, le compagnon de vie, le médecin de famille, le conseiller financier, le thérapeute, le professeur, le collègue de travail, avec plus ou moins de bonheur ou d’efficacité. Le coaching professionnel se fraye donc une place dans un marché concurrentiel et hétéroclite de l’offre d’aide à autrui, à partir d’un dispositif, d’outils et d’un champ d’application – le milieu du travail – qui fondent ses spécificités. L’émergence et la diffusion du coaching reflètent un ensemble de tendances de fond de la société et des besoins personnels de l’individu. À un niveau sociétal, le coaching répond à un environnement économique de plus en plus compétitif et complexe qui demande une plus grande flexibilité dans les compétences et les comportements : nouvelles formes de travail, réorganisations, internationalisation, délocalisations, évolution des méthodes de management et d’évaluation, accélération de l’usage de nouvelles technologies sont quelques-uns des phénomènes qui appellent des changements plus fréquents et une capacité d’adaptation plus grande. À la logique mécaniste, hiérarchique de l’organisation, viennent se superposer des modèles informels, souvent plus mobilisateurs mais aussi nécessairement plus complexes pour l’individu. Cette complexité demande une « métabolisation » de l’information plus importante, qui peut être facilitée par une prise de recul et une alternance d’action/réflexion proposées par l’espace du coaching. Par ailleurs, la tertiarisation continue de l’économie et la nécessité de se déplacer vers des activités à plus forte valeur ajoutée ont pour conséquences qu’il faut « penser » plus et moins simplement obéir, d’où l’importance qu’il y a à développer et entretenir des comportements d’autonomisation dans l’interdépendance. Cette tertiarisation met aussi l’accent sur l’importance du relationnel et de l’émotionnel au-delà des aspects techniques ; or, ces compétences n’ont souvent été que peu développées dans une carrière. Dans la nouvelle donne économique, au-delà de l’effort continu vers une productivité accrue qui a nécessairement ses limites, la ressource humaine apparaît davantage encore comme l’élément fondateur et principal de la création de valeur qu’il faut optimiser. Le coaching est un instrument de cette politique d’optimisation des ressources et de différenciation.

Ces tendances économiques ont des conséquences et font écho à des besoins de l’individu. Avec l’affaiblissement des repères confessionnels, familiaux et politiques, la personne attribue parfois une place centrale au travail dans sa quête identitaire. La carrière apparaît comme un élément structurant de la vie et participe de sa finalité à travers une recherche de la performance qu’il faut cultiver dans un environnement économique exigeant. L’espace en miroir offert par le coaching permet une observation et une réflexion, organisées par un tiers, de ses pratiques. Par ailleurs, les mutations rencontrées par les entreprises ont fragilisé la relation entre le salarié et son employeur en rendant plus ténu le lien contractuel. Devant cette précarisation du lien, il est essentiel que le salarié maintienne et développe ses capacités d’adaptation par rapport au changement. Ce nouveau rapport au travail contribue aussi à un individualisme grandissant chez les cadres qui demandent à être rémunérés, reconnus et accompagnés dans leurs spécificités. L’accent est ainsi mis sur le développement personnel des compétences. Tous ces éléments contribuent à la diffusion du coaching dans l’entreprise.

De façon pratique, la demande de coaching vient de la rencontre avec un problème d’ordre technique, personnel, relationnel, émotionnel qui bénéficierait de l’éclairage de la relation à deux. En allant plus loin, la demande de coaching est fondamentalement une recherche d’une plus grande cohérence et de sens dans son action. Cette cohérence permet d’aligner valeurs professionnelles et personnelles, de maintenir un équilibre entre être et faire, d’affirmer son individualité tout en étant performant et en partageant la vision stratégique de l’organisation. Cette recherche de sens doit, par ailleurs, éclairer la finalité de l’action et la recadrer dans une perspective existentiellement plus porteuse pour l’individu.

La demande de coaching résulte aussi du souci d’échapper à la solitude. Fantasmé par les autres, prisonnier de sa fonction, le dirigeant ne trouve pas d’alter ego à qui confier ses aspirations, ses doutes ou ses interrogations. Du fait d’un manque d’objectivité, de connaissance, de capacité de prise de recul, les interlocuteurs possibles sont peu nombreux qui pourraient l’aider à réfléchir sur des problématiques importantes pour son développement et celui de son organisation. La présence d’un intervenant externe au système offre cet espace en miroir, ce terrain d’expérimentation où il peut s’exprimer et préparer son action.





IV. – Les apports du coach

Les apports du coaching relèvent d’un ensemble de facteurs que l’on peut synthétiser autour de trois principaux :

 


	un dispositif et des outils qui créent un climat d’alliance pour favoriser une réflexion et une coconstruction entre coach et coaché ;


	une capacité de compréhension et de restitution des enjeux et des besoins auxquels fait face le coaché et :


	une force de stimulation et de propositions pour celui-ci.




 

L’intervention du coach a pour vocation première de créer un espace de confiance et de partenariat où le coaché peut exprimer librement sa parole à une personne, le plus souvent extérieure à son système d’appartenance et qui a l’objectivité, la bienveillance et la compétence nécessaires pour recevoir cette parole. La capacité d’accueil et d’acceptation du coach découle notamment de sa croyance que le coaché détient ses propres solutions. Avec l’écoute active du coach, elle représente un ressort puissant de l’alliance entre les partenaires et conditionne le travail à venir. Le fait d’être écouté avec bienveillance et sans arrière-pensée ou projet constitue finalement pour beaucoup de personnes une situation assez inédite qui autorise une verbalisation et un travail féconds. Le corollaire de cette symétrie de la relation est naturellement une liberté d’expression pour le coach également, qui va pouvoir restituer au coaché des éléments utiles pour son développement. Ce « feed-back » peut, lui aussi, être assez inhabituel et entraîner une réflexion chez le coaché, porteuse de progrès. La solidité de l’alliance est indispensable pour traverser avec la sérénité ou, tout au moins, avec la confiance suffisante des situations de frustration importantes.

Un deuxième élément du coaching est la capacité du coach d’identifier les véritables enjeux du coaché dans la profusion d’informations et la confusion. À travers une approche maïeutique et une boîte à outils axées sur la demande du coaché et le contrat entre les partenaires (voir chap. IV), le coach travaille à faire progresser la problématique exposée. Le coach a nécessairement une approche parcellaire et incomplète de l’univers du coaché ; aussi doit-il faire des choix et se focaliser sur ce qui lui paraît essentiel, à partir de sa lecture du problème du coaché. D’une certaine façon, le coaché est pénalisé par un trop-plein d’informations ; il a parfois du mal à prendre du recul et à donner une cohérence à sa pensée. Le coach qui se situe à un niveau d’abstraction plus grand facilite, à travers l’interaction, cette prise de distance par rapport à la situation du coaché ; replacée dans un contexte plus large, cette situation ouvre sur une autre vision et une résolution. La situation du coaching permet au coaché de sortir du cercle étroit où il a pu s’enfermer en lui offrant une autre perspective, d’autres options qui vont au-delà du problème sur lequel il bute.

Le troisième élément est représenté par le coach comme force de stimulation et comme pourvoyeur de nouvelles façons de percevoir une réalité plus mobilisatrice. L’enjeu du coaching est souvent de dépasser, de s’écarter de la zone de confort du coaché afin de tester de nouveaux comportements, savoirs, attitudes, créateurs de progrès. Ce dépassement est encouragé et rendu possible par la relation au coach qui protège par ses interventions et stimule par la confiance qu’il témoigne au coaché. Le coach dans son rôle d’aiguilleur se situe constamment entre le contenu, c’est-à-dire l’objectif, et le processus, la démarche vers cet objectif. Vincent Lenhardt, un des pionniers du coaching en France, utilise la métaphore du « poisson » et de la « canne à pêche » pour rendre compte de cette dialectique entre contenu et processus : soit le coach qui apporte au coaché une solution ou des éléments de solution (un poisson) lui permet de sortir de la frustration de la difficulté non résolue sans pour autant favoriser l’autonomisation, soit il travaille à mettre le coaché en position de faire émerger seul la solution, lui fournissant une canne à pêche, le responsabilisant complètement, mais le laissant plus longtemps devant sa frustration.





V. – Spécificités du coaching : ni conseil ni thérapie

Le coaching a pris assez récemment sa place dans le marché encombré de l’aide à la personne qui inclut des activités plus anciennement établies comme le conseil, la thérapie ou la formation. Tout en affirmant ses spécificités, il déploie son action en empruntant certains attributs communs à ces autres champs, ce qui accroît la confusion et rend plus urgente la délimitation de frontières. Par ailleurs, décrire ce que n’est pas le coaching, c’est aussi tenter de préciser sa vraie nature.

Le coaching ne s’identifie pas au conseil ou à la formation pour plusieurs raisons : dans sa philosophie et la posture tout d’abord, le rapport de coélaboration caractéristique du coaching situe la relation à un niveau qui n’est pas linéaire, de type client/fournisseur, mais dialectique entre coacteurs et partenaires. Il s’agit moins de transfert de savoirs ou de technologies que d’un rapport circulaire où chacun se nourrit de la parole de l’autre pour progresser dans la problématique du coaché. Le coach doit nécessairement prendre appui sur l’existence et l’expression d’une demande du coaché qui crée à son tour les conditions de l’efficacité du coaching. Cette circularité donne une plasticité importante à l’intervention de coaching qui évoluera de façon interactive avec les apports du coaché et les interventions du coach.

Le plus souvent, et ceci est souhaitable, le coach connaît moins bien que le coaché le domaine d’intervention de ce dernier ; il est, objectivement, moins compétent que lui dans ce champ (à la différence souvent du « mentorat », qui est traditionnellement une transmission de connaissances et de savoir-faire d’un professionnel plus expérimenté). Cette moindre connaissance est aussi une garantie de son efficacité puisqu’elle le force à prendre du recul par rapport au contenu que le coaché restitue, à adopter la neutralité nécessaire, à prendre une « position basse » de non-sachant, à faire preuve d’une absence de préconceptions ou de projets pour le coaché. S’il arrive que le coach fasse ponctuellement des suggestions ou donne des conseils au coaché pour le faire progresser dans une situation de blocage, cet aspect ne représente pas son type d’intervention majeur. Le coach a plutôt pour vocation de faire préciser et éclairer la problématique du coaché qui, ce faisant, est mis en situation de trouver sa solution. Le coach n’est pas dans la situation du consultant expert d’un domaine précis ou d’une technologie, il est là pour mettre en évidence les processus générateurs d’amélioration, augmenter l’univers des possibles, à partir du cadre de référence du coaché.

Le coaching n’est pas non plus un exercice de psychothérapie, même s’il peut partager un ensemble de méthodes développées dans le champ thérapeutique, liées au développement de la relation intersubjective d’aide avec le client et s’il s’en inspire. Nous reviendrons sur les nombreux concepts et outils issus du champ thérapeutique. Le coaching se démarque néanmoins de la thérapie à plusieurs titres, même si les pratiques thérapeutiques sont tellement variées (on dénombre, potentiellement, des centaines d’approches différentes) dans leurs méthodes et objectifs qu’il faut être prudent devant toute généralisation. Le coaching se différencie de la thérapie d’abord en termes de champ d’application : il s’ancre fondamentalement dans l’univers professionnel du coaché. Si le coach ne s’interdit pas d’aborder des composantes de l’identité personnelle du coaché, cela ne se fera que pour éclairer la problématique professionnelle du coaché. En revanche, la thérapie se déploie largement dans l’univers personnel et privé de la personne ; le travail n’est alors qu’une sphère importante d’investigation possible. Par ailleurs, l’objectif de la thérapie et du coaching est également différent : le plus souvent, il s’agit de parvenir à l’apaisement d’une souffrance ou d’un mal-être psychique, d’une part, par rapport à un travail vers une amélioration de la performance de l’autre. De façon générale (ce qui est particulièrement vrai pour les thérapies de type psychodynamique mais moins pertinent pour les thérapies dites brèves ou cognitivo-comportementales), la thérapie tend à être un exercice touchant la structure psychique plus profonde de la personne alors que le coaching a un impact plus ponctuel et surtout comportemental. Enfin, la posture et la perception du coach et du thérapeute sont différentes : le thérapeute est perçu par le patient comme un expert de son mal, à même d’articuler une théorie et une pratique du désordre psychique qu’il vit. Ce cadre favorise plus facilement les sentiments régressifs de dépendance et l’appui sur le thérapeute. Le coaching, par le contrat de coélaboration qu’il prône et les garde-fous qu’il introduit, à travers le contrat, responsabilise plus rapidement le coaché, même si certains éléments régressifs apparaissent, au moins transitoirement.





VI. – Le coaching comme espace de construction de sens

L’intervention de coaching est une rencontre en miroir structurée par le coach entre le coaché et lui-même. L’objectif explicite d’une amélioration de la performance est une boîte de Pandore dont s’échappe, pendant le coaching, un ensemble de préoccupations qui vont toucher rapidement à la finalité que le coaché donne à son action. La complexité de l’environnement économique, la précarisation du lien contractuel avec l’organisation, le rôle et les aspirations de l’individu au sein de celle-ci, la nécessité de faire du travail – souvent important dans la quête identitaire – un champ de développement personnel en gardant une certaine autonomie par rapport à l’entreprise sont autant de phénomènes qui retentissent sur l’action du coaché et qu’il lui faut intégrer de façon cohérente. Cette harmonisation est au cœur du travail de coaching qui crée le cadre pour une démarche réflexive du coaché sur lui-même à travers la verbalisation et l’élaboration en séance. Car l’optimisation du potentiel de l’individu passe par une mise en cohérence des différents champs constitutifs de sa personne afin de libérer ses énergies : au-delà de la vie professionnelle, ce travail peut toucher la vie personnelle, relationnelle, sociale, morale, voire spirituelle. L’intervention de coaching permet ainsi de prendre du recul et de réexaminer les actions, motivations, valeurs, croyances à la lueur de ce test de cohérence : il faut réinterroger ce qui n’est pas aligné avec la finalité globale, en tant que cela peut être un facteur de perte de puissance, de baisse de performance et une source potentielle de souffrance et de moindre réalisation pour la personne. C’est, finalement, l’unique demande du coaché : « Donnez-moi un sens à tout ceci » à laquelle le coach répond : « C’est à vous de le trouver, mais je vous aiderai à le faire émerger. »

Cette cohérence par le sens est aussi indispensable pour organiser l’effort collectif. Elle aide à mobiliser des équipes autour d’un consensus et des valeurs partagées. Elle permet de communiquer sur la mission du groupe en articulant, de façon explicite, les contributions de chacun à cet effort. Les rigidités et les blocages peuvent ainsi être mis en évidence. Cette cohérence est aussi de nature à asseoir une vision de groupe ou d’entreprise, fédératrice et facteur de meilleure performance.

C’est aussi la découverte d’un sens à l’action qui va permettre, en s’imposant, de s’opposer à l’inertie considérable des schémas et des comportements passés – un sens qui permet d’enclencher le changement, en dépit des incertitudes, frustrations, souffrances qu’il peut représenter. Car ce changement est toujours quelque chose d’improbable puisque très coûteux pour la personne. Il suffit d’observer les efforts d’imagination et de rationalisation déployés par les individus qui défendent le statu quo de positions dont on a démontré les insuffisances. Il suffit de voyager dans l’arsenal des défenses et des résistances conscientes ou inconscientes construites méthodiquement par le sujet et qui sont constitutives de ce qu’il est. Il faut de la souffrance ou un supplément de sens, voire les deux, pour avoir le courage de changer.

Le coaching est un espace privilégié et unique pour qui veut s’interroger sur son désir de travail et, au-delà, sur ses motivations existentielles profondes. Il fait ainsi transiter le coaché du « pourquoi ? » au « pour quoi ? ». Ce cheminement est facilité par le coach qui suggère d’autres modes pour appréhender la réalité et qui contribue à offrir d’autres perspectives au coaché.





VII. – Une relation d’influence

L’existence d’une demande est essentielle ; c’est elle qui rend possible la relation d’aide en créant des attentes chez une personne que le processus d’accompagnement va tenter d’exploiter en retour. Cette demande est, en effet, le premier gage d’une mobilisation et d’une adhésion possible au contrat relationnel. Elle s’étaie sur l’espoir que l’autre peut aider dans la problématique posée et qu’il détient une forme de pouvoir d’aide et de résolution. La psychanalyse, comme on le verra brièvement plus loin, a très bien rendu compte de l’importance de cette relation transférentielle d’affiliation. Pour des raisons conscientes, telles la réputation, la crédibilité, l’expérience professionnelle, etc., mais aussi inconscientes, fondées sur des projections fantasmatiques, l’autre est investi du pouvoir, plus ou moins solide, de me faire changer. Mais il faut toute la force d’influence et de persuasion de cet autre, exprimée à travers ses théories, ses interventions, pour combattre l’inertie du non-changement. Ce pouvoir consenti, le plus souvent de façon ambivalente et précaire, est une condition de l’efficacité du processus et est exprimé par ce paradoxe : « Soumets-toi pour être libre. » Le client défend avec une énergie considérable son droit de ne pas changer en souhaitant parfois, secrètement – l’alliance aidant – que son interlocuteur gagne. Le coaching, comme relation d’aide, n’échappe pas à ces processus réciproques d’influence et de pouvoir sous-jacents qui structurent la relation. L’interaction communicationnelle est de facto une tentative de persuasion, de capture de l’autre (qui doit être un tant soit peu consentant), dans la cohérence d’un système de représentation qui cherche à s’imposer. Au lieu de nier ce pouvoir d’influence pour ce qu’il évoque, parfois à juste titre, de manipulatoire, le coach doit, au contraire, assumer cette responsabilité en faisant preuve, en retour, d’une éthique et d’une déontologie impeccables (voir ici), mises exclusivement au service du développement du client. C’est la condition pour qu’une alliance saine se développe et qu’elle favorise cet espace de coconstruction du coaching.
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